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REGLEMENT APPLICABLE AUX CONCOURS DES CANDIDATS ETALONS SELLE FRANÇAIS DE 3 ANS

ANNEE 2004
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LES HARAS NATIONAUX





1  DISPOSITIONS GENERALES

L’ANSF organise le Concours National des Candidats Etalons SF de 3 ans, en partenariat avec les HARAS NATIONAUX.

Ce concours est ouvert aux chevaux entiers de race SELLE FRANÇAIS, âgés de 3 ans en 2004. Le concours national des candidats étalons étant un concours de futurs reproducteurs, ils devront disposer de références génétiques.

Ce concours se déroule en deux étapes .

Pour participer à la finale nationale organisée à Saint Lô, les chevaux devront avoir été qualifiés dans l’une des épreuves qualificatives mentionnées au paragraphe 2.

L’épreuve qualificative pour les chevaux à vocation Dressage aura lieu uniquement à Saumur et la finale à Saint Lô.

1.1 Les chevaux sont répartis en quatre sections suivant leur taille

· 1ère section : 1,64 m et moins 

· 2ème section : 1,65 m à 1 67 m

· 3ème section : 1,68 m à 1,70 m

· 4ème section : 1,71 m et plus

Dans chaque section, le passage se fait par ordre alphabétique des chevaux.
1.2 Identification, Vaccinations et Contrôles Sanitaires

( Pour participer aux épreuves, les chevaux devront être à jour de leurs vaccinations et disposer d’un livret validé par les Haras Nationaux. Celui-ci sera contrôlé par les Haras Nationaux ou par les services de la DSV avant le début des épreuves.

( Pour participer aux qualificatives, les propriétaires des chevaux seront tenus de faire sur leur cheval, à leur charge, un examen clinique type « visite d’achat » selon le protocole ANSF- Commission du Stud Book .

. Ils devront faire parvenir le dossier complet lors de l’engagement.
1.3 Marquage, tatouage, transpondeur

Pour participer à la Finale, les chevaux devront être marqués SF à la cuisse

. Les candidats pourront être marqués à la fin des présentations régionales, dans les dépôts concernés. En cas de non application de cet article, les chevaux seront exclus de la finale.

1.4 Contrôle de Médication

En même temps que l’engagement du cheval à l’épreuve qualificative et à la finale, les propriétaires s’engagent à signer et à respecter le code de bonne conduite en matière de médication et de contrôle, annexé au présent règlement.

1.5 Autres dispositions

( Protection des membres : seules les guêtres aux antérieurs sont autorisées. les protections postérieures sont interdites. 

( Le Jury peut exclure tout sujet manifestement inapte à participer à l’épreuve, faisant courir des risques à la sécurité des concurrents, du public ou du jury, ou en raison de son état sanitaire ou physiologique, ou présentant un vice rédhibitoire.

( Le propriétaire reste responsable de son cheval pendant toute la durée du concours.

2 EPREUVES QUALIFICATIVES
2.1 Dates

Pour participer à la finale nationale de Saint Lô, les chevaux devront avoir été qualifiés dans l’un des concours qualificatifs prévus aux lieux et dates suivants :

- St Lô


mercredi 26 Jeudi 27 et vendredi 28 mai 2004  à 8h30
au CPE

- Le lion d’Angers 

jeudi 3 juin 2004

à 9h 


au Haras National

- 
Compiègne

mardi 8 Juin 2004, 
à  9h


au Stade équestre

- Cluny  


lundi 14 Juin 2004, 
à  9h


au Haras national.

- Saintes


mardi 15 juin 2004, 
à 9h


au Haras National

- Saumur


Samedi 18 et dimanche 19 septembre
  
à l’ENE   section dressage uniquement

2.2 Jury 

Le jury, présidé par un représentant des éleveurs désigné par l’Association Nationale des Eleveurs de Chevaux de race Selle Français (ANSF), sera composé :

( pour les épreuves qualificatives d’une journée, d’au moins trois représentants des éleveurs désignés par l’Association Nationale des Eleveurs de Chevaux de race Selle Français (ANSF) et d’ un représentant des Haras Nationaux.

( pour l’épreuve qualificative des trois journées à St Lô, de sept représentants des éleveurs désignés par l’Association Nationale des Eleveurs de Chevaux de race Selle Français (ANSF) et de trois représentants des Haras Nationaux (un par jury).

( Les membres du jury jugeront individuellement ou à deux pour les allures et l’obstacle.  

2.3 Engagements

Les engagements, impérativement accompagnés du règlement à l’ordre de l’ANSF, seront effectués, par les éleveurs, directement auprès du Haras National concerné où se déroule l’épreuve qualificative, 3 semaines avant les épreuves soit :
- St Lô



avant le

Jeudi 6 mai 2004

- Le Lion d’Angers 


avant le

Jeudi 13mai 2004

- 
Compiègne 


avant le

Mardi 18 mai  2004

- Cluny



avant le

Mardi 25 mai 2004

- Saintes



avant le

Mardi 25 mai 2004

- Saumur
avant le
Jeudi 2 septembre 2004

Les éleveurs utiliseront les bordereaux d’engagement établis à cet effet (cf. modèle joint), disponibles au siège de l’ANSF ou auprès des associations régionales d’éleveurs où dans les dépôts des Haras Nationaux. Ils indiqueront impérativement le numéro SIRE du cheval engagé. Les engagements ne seront pris en compte qu’accompagnés du chèque de règlement.

Pour chaque épreuve qualificative, les droits d’engagement sont fixés à 60 € par cheval pour les éleveurs non adhérents à L’ANSF ou à 50 € par cheval pour les éleveurs adhérents à l’ANSF (chèque à établir à l’ordre de l’ANSF). Ils comprennent l’hébergement du cheval en box pendant la durée de la manifestation (Sauf pour la section dressage de Saumur). En cas de forfait, justifié par un certificat vétérinaire, il sera retenu un montant de 15 € pour frais de dossier.

2.4 Déroulement des Epreuves Qualificatives

Les chevaux sont jugés sur :


-  Le Modèle ; 




( coefficient 4



( Présentation en main, en triangle 


- Les Allures montées ;



( coefficient 3



( Présentation en peloton
- L’Aptitude à l’obstacle ;


( coefficient 3



( Déroulement de la présentation : 
saut dans un rond d’Havrincourt ou en manège, sur un obstacle isolé, appelé 









1/ vertical d’une hauteur de 1,20 m maximum ;







2/ oxer d’une hauteur de 1,20 m maximum et d’une 








largeur maximum de 1,50 m,  constitué de barres de 








couleurs vives (sans palanque).

Pour la section Dressage qui se déroulera à Saumur uniquement, les chevaux seront jugés en liberté pour le jugement des allures en liberté coefficient 3, modèle coefficient 3, allures montées coefficient 3. lignée maternelle coefficient 1. 

( Seul le propriétaire (ou son représentant) est autorisé à entrer dans le rond mais sans intervenir lors de la présentation qui, sur le plan technique, est placée sous l’autorité du jury. 

3 FINALE DU CONCOURS NATIONAL A SAINT LO

3.1 Dates

La finale du concours des candidats étalons de 3 ans de race SELLE FRANÇAIS, est organisée les vendredi 1, samedi 2 et dimanche 3 Octobre 2004 à St Lô (Manche). 

3.2 Conditions de qualification

Cette épreuve est ouverte aux 80 chevaux entiers de 3 ans Selle Français qui ont obtenu les meilleures notes lors des épreuves qualificatives qui se sont déroulées à Cluny, Saintes, Compiègne, Le Lion d'Angers, St Lô. Ils seront prévenus de leur qualification par un courrier de l’ANSF.
Les suivants figurent sur une liste d’attente. Ils pourront participer à la finale en fonction des désistements éventuels des chevaux qualifiés.

Pour la section dressage, les meilleurs chevaux entiers de 3 ans Selle Français seront qualifiés pour le National de Saint Lô. Les propriétaires seront prévenus à l’issue du concours qualificatif de Saumur.

Toutefois les chevaux ayant obtenu une note inférieure à 5/10 aux aplombs antérieurs ou postérieurs lors des épreuves qualificatives, ne pourront être qualifiés pour la finale.

3.3 Engagements

Les engagements, impérativement accompagnés du règlement, devront être effectués, par les éleveurs, directement auprès du Haras National de St Lô BP 360 50010 St lô :

- avant le 31 Juillet 2004 pour les 80 candidats étalons qualifiés.

- avant le 15 Août 2004 pour les candidats étalons figurant sur la liste d’attente. Ils seront prévenus de leur qualification par courrier par l’ANSF.

- à l’issue du concours de Saumur, pour la section Dressage.

Les éleveurs utiliseront les bordereaux d’engagement établis à cet effet (cf. modèle joint), disponibles au siège de l’ANSF ou dans les dépôts des Haras Nationaux. Les engagements ne seront pris en compte qu’accompagnés du chèque de règlement.

Les droits d’engagement sont fixés à 160 € par cheval pour les éleveurs non adhérents à L’ANSF ou à 150 € par cheval pour les éleveurs adhérents à L’ANSF (chèque à établir à l’ordre de l’ANSF). Ils comprennent l’hébergement du cheval en box pendant la durée de la manifestation. En cas de forfait, justifié par un certificat vétérinaire, il sera retenu un montant de 30 € pour frais de dossier.

3.4 Jugement

( Le jury, présidé par un représentant des éleveurs désigné par l’Association Nationale des Eleveurs de Chevaux de race Selle Français (ANSF), sera composé :

· pour l’épreuve de modèle, de deux représentants des éleveurs désignés par l’Association Nationale des Eleveurs de Chevaux de race Selle Français (ANSF) et d’un représentant des Haras Nationaux ;

· pour les épreuves d’allures, de deux représentants des éleveurs désignés par l’Association Nationale des Eleveurs de Chevaux de race Selle Français (ANSF) et d’un représentant des Haras Nationaux ;

· pour l’épreuve d’aptitude à l’obstacle, de trois représentants des éleveurs désignés par l’Association Nationale des Eleveurs de Chevaux de race Selle Français (ANSF) et d’un représentant des Haras Nationaux.

( Les membres du jury jugeront individuellement ou à deux pour les allures et l’obstacle.

( Le Président du jury est chargé de faire appliquer sur le terrain le règlement du concours. C’est lui qui est qualifié pour accorder d’éventuelles dérogations.

( Les propriétaires pourront retirer les fiches de notation de leur(s) cheval(aux) à l’issue du concours.

3.5 Déroulement des Epreuves de la Finale

Le concours se déroule en 3 parties.

Les chevaux seront re-toisés lors de la finale et seront réintégrés dans les sections correspondantes.

- Journée 1 -  première évaluation de l’aptitude à l’obstacle :

Déroulement de la présentation : 
saut d’un obstacle isolé, appelé :

1/ vertical d’une hauteur de 1,20 m maximum,

2/ oxer d’une hauteur maximum de 1,20 m sur le premier plan,

1,30 m sur le deuxième plan et d’une largeur maximum de

1,50 m, constitué de barres de couleurs vives (sans palanque).

- Journée 2 -  jugement des Allures et du Modèle :

Allures montées : 
Présentation en peloton aux 3 allures

Modèle :

Présentation en main, en triangle

- Journée 3 -  deuxième évaluation de l’aptitude à l’obstacle et section dressage :

Déroulement de la présentation : 
saut d’une combinaison composée de la manière suivante :

Barre au sol (( environ 2, 50 m (( croisillon (( environ 6m (( vertical H environ 0,80 m avec sous bassement palanque (( environ 7m (( vertical maximum 1,20 m ou oxer 1,20 m maximum sur le premier plan, 1,30m sur le deuxième plan et d’une largeur maximum de 1,30 m, constitué de barres de couleurs vives sans palanque

Pour la section dressage (pas de journée 1), journée 2 : allures montées et modèle ; journée 3 : déroulement de la présentation en liberté pour juger les allures
( Seul le propriétaire (ou son représentant) est autorisé à entrer dans le rond mais sans intervenir lors de la présentation qui, sur le plan technique, est placée sous l’autorité du jury. 

Pour le calcul de la note finale,

- La note de Modèle est affectée d’un coefficient 4

- La note d’Allures est affectée d’un coefficient 3

-La note d’Aptitude à l’obstacle, ou d’allures en liberté pour la section dressage, est affectée d’un coefficient 3. Celle-ci est constituée de la moyenne des 2 présentations (uniquement une présentation pour la section dressage).

 En cas de notes finales ex æquo, le classement sera établi sur la note de modèle, puis d’allures puis d’obstacle.

3.6 Approbation et Pré-approbation

L’approbation provisoire pour la monte à 4 et 5 ans et la pré-approbation des candidats étalons est prononcée selon le règlement du Stud Book.

Seront approuvés provisoirement les candidats étalons ayant obtenu une note totale minimum de 75/100 et une note de Modèle d’au moins 7/10 et une note aux allures d’au moins 7/10.

Seront pré-approuvés, les candidats étalons ayant obtenu une note totale minimum de 70/100 et une note de modèle d’au moins 7/10 et une note aux allures d’au moins 7/10. 

( les propriétaires des chevaux approuvés, seront tenus de faire à leur charge sur leur cheval, un examen radiologique des pieds et de certaines articulations conformément au protocole fixé par le professeur DENOIX – CIRALE, Goustranville – 14430 DOZULE ; tel. 02.31.27.85.56 ; fax. 02.31.27.85.57. Ils devront lui faire parvenir un dossier complet et de qualité suffisante après la finale.
Coordonnées ANSF pour les renseignements: ANSF – 8, rue d’Athènes – 75009 PARIS
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